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L'Assemblée nationale a modifié, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :
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Article unique.

La commémoration de l'abolition de l'esclavage fait l'objet d'une
journée fériée dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane,
de la Martinique et de la Réunion, ainsi que dans la collectivité terri
toriale de Mayotte .

Un décret fixe la date de cette commémoration pour chacune
des collectivités territoriales visées ci-dessus.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 décembre 1982.

Le Prérident,

Signé : Louis MERMAZ.


